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AVANT-PROPOS 
 
 
 

Le présent document comporte deux sections : le décret approuvant le Plan quinquennal 
d’investissements universitaires et le cadre de référence utilisé pour le calcul des enveloppes 
inscrites au Plan quinquennal. 

 
 
 

SECTION 1 
 

DÉCRET 
 
 

Le Plan quinquennal d’investissements universitaires pour la période du 1er juin 2007 au 31 mai 
2012 a été approuvé par le décret numéro 1168-2007 du 19 décembre 2007. 

 
 
 

SECTION 2 
 

CADRE DE RÉFÉRENCE 
 
 

Le cadre de référence présente les lignes directrices de l’élaboration du Plan quinquennal 
d’investissements universitaires, conformément au cadre normatif adopté par le comité conjoint 
MELS-CREPUQ en 2003* et autorisé par le Conseil du trésor, par le CT 200960 du 6 avril 2004, 
révisé par le CT 203477 du 28 mars 2006 ainsi que par le CT 204879 du 20 mars 2007. 
 
Les paramètres, les formules de calcul et les données de base utilisés pour la répartition par 
établissement des enveloppes autorisées sont présentés dans les tableaux qui accompagnent le 
cadre de référence. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
__________ 
 
* Le cadre normatif est constitué des deux documents suivants : 
 

 - Cadre normatif des investissements universitaires, 
  Partie 1 : Normes d’espaces, mars 2006. 
 

 - Cadre normatif des investissements universitaires, 
  Partie 2 : Normes de coût et enveloppes annuelles, mars 2006. 
 

 Il peut être consulté sur le site Internet du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS). 
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DÉCRET

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

Nu'M~RO 1 1 6 8 - 2 0 0 7
1 9 0 EC. 2007

CONCERNANT l'approbation du Plan
d'investissements universitaires pour
la période du 1et juin 2007 au
31 mai 2012

---0000000-

ATTENDU aU'en vertu de l'article 2 de la Loi sur les
investissements universitaires (L.R.Q., c. 1-17) la ministre de l'Éducation,
du Loisir et du Sport est autorisée à préparer chaque année avec tout
établissement universitaire du Québec tout plan d'investissements
universitaires pour les cinq années suivantes, divisé en tranches
annuelles;

ATTENDU QU'en vertu de l'article 4 de cette loi ce plan
doit indiquer en détail l'objet et le montant des investissements pour la
première année et contenir un état des investissements prévus pour les
années subséquentes et être approuvé par le gouvernement;

ATTENDU QU'il y a lieu d'approuver le Plan
d'investissements universitaires pour la période allant du 1er juin 2007 au
31 mai 2012, tel qu'il figure aux annexes A, B, C et D de la
recommandation ministérielle du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la
recommandation de la ministre de l'Éducation, du Loisiret du Sport :

QUE le Plan d'investissements universitaires pour la
période allant du 1erjuin 2007 au 31 mai 2012 annexé à' la
recommandation ministérielle du présent décret soit .approuvé,
conformément à l'article 4 de la Loi sur les investissements universitaires
(L.R.Q., c. 1-17).

Le greffier du Conseil exécutif
.
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 ANNEXE A

PLAN QUINQUENNAL D'INVESTISSEMENTS UNIVERSITAIRES 2007-2012
(en millions de dollars)

DÉPENSES PRÉVUES
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 1. MAINTIEN DES ACTIFS

 1.1 ENVELOPPES NORMALISÉES
POUR LE PARC IMMOBILIER

 1.1.1 Réaménagement 98,210 - 18,700 19,030 19,590 20,140 20,750 98,210
 1.1.2 Rénovation 295,150 - 56,200 57,200 58,870 60,530 62,350 295,150
 1.1.3 Rattrapage 268,040 54,300 40,700 41,420 42,640 43,830 45,150 213,740

Total partiel 1.1 661,400 54,300 115,600 117,650 121,100 124,500 128,250 607,100

1.2 BONIFICATION DE LA POLITIQUE DE
MAINTIEN DES ACTIFS

 1.2.1 MAO-TIC 35,000 - 12,000 12,000 11,000 - - 35,000
 1.2.2 Correction des allocations normalisées (Rénovation des bâtiments) 75,100 - 14,300 14,550 15,000 15,400 15,850 75,100

Total partiel 1.2 110,100 - 26,300 26,550 26,000 15,400 15,850 110,100

 1.3 FONDS FQRNT * 10,850 - 2,170 2,170 2,170 2,170 2,170 10,850

Total partiel 1.3 10,850 - 2,170 2,170 2,170 2,170 2,170 10,850

 1.4 EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 15,000 - 3,000 3,000 3,000 3,000 3,000 15,000

Total partiel 1.4 15,000 - 3,000 3,000 3,000 3,000 3,000 15,000

Total 1 797,350 54,300 147,070 149,370 152,270 145,070 149,270 743,050

 2. DÉVELOPPEMENT
INFORMATIQUE ** 70,000 - 14,000 14,000 14,000 14,000 14,000 70,000

Total 2 70,000 - 14,000 14,000 14,000 14,000 14,000 70,000

 3. NOUVELLES INITIATIVES 
 3.1 AJOUTS D'ESPACE
 3.1.1 HEC-Réfection et réaménagement des étages 1-2-3 10,000 - 10,000 - - - - 10,000
 3.1.2 HEC-Complément au réaménagement des étages 4-5-6 4,100 - 4,100 - - - - 4,100
 3.1.3 EPM-Réaménagement majeur du pavillon principal 10,000 - 10,000 - - - - 10,000
 3.1.4 US-Agrandissement (physiothérapie et ergothérapie) 4,700 - 4,700 - - - - 4,700
 3.1.5 UQTR-Agrandissement du pavillon Ringuet-phase II 3,400 - 3,400 - - - - 3,400
 3.1.6 INRS-Relocalisation du Centre énergie, matériaux et tél. 7,000 - 7,000 - - - - 7,000

Total partiel 3.2 39,200 - 39,200 0,000 0,000 0,000 0,000 39,200

 3.2 INFRASTRUCTURES DE RECHERCHE :
VIREMENT DU MDEIE (CT 204268)

 3.2.1 FCI - Fonds des leaders 14,757 - 14,757 - - - - 14,757
 3.2.2 FCI - Chaires de recherche 7,970 - 7,970 - - - - 7,970

VIREMENT DU MDEIE (CT 204995) -
 3.2.3 FCI - Fonds de l'avant-garde et des initiatives nouvelles 53,820 - 53,820 - - - - 53,820
 3.2.4 PSRv2 - US - Centre de technologies avancées 8,465 - 8,465 - - - - 8,465
 3.2.5 PSRv2 - US - Centre d'excellence génie de l'information 10,000 - 10,000 - - - - 10,000

Total partiel 3.3 95,012 - 95,012 - - - - 95,012

 3.3 PROJETS AUTOFINANCÉS ***
 3.3.1 UM - Pavillon 1600 avenue des Vétérinaires - - - - - - - -
 3.3.2 UQAM - Centre Pierre-Péladeau
 3.3.3 UQAM - Édifice Saint-Denis - - - - - - - -

- - - - - - - -

Total 3 134,212 - 134,212 - - - - 134,212
*  FQRNT : Fonds québécois de la recherche sur la nature et les technologies (anciennement Fonds FCAR).

**  Anciennement « Mesure du discours sur le budget 1995-1996 : développement des systèmes d'information ».

*** Projet autofinancé par l'université
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        ANNEXE A  (SUITE) 

PLAN QUINQUENNAL D'INVESTISSEMENTS UNIVERSITAIRES 2007-2012
(en millions de dollars)

DÉPENSES PRÉVUES
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 4. PARACHÈVEMENTS
DES PROJETS AUTORISÉS
AUX PQI ANTÉRIEURS

 4.1 PROJETS D'AJOUTS D'ESPACE
 4.1.1 Enveloppe 2005-2010

4.1.1.1 ETS - Agrandissement du pavillon principal 29,300 26,100 3,200 - - - - 3,200
 4.1.2 Enveloppe 2006-2011

4.1.2.1 Concordia - Construction École John-Molson 60,000 20,000 30,000 10,000 - - - 40,000

Total partiel 4.1 89,300 46,100 33,200 10,000 - - - 43,200

Total 4 89,300 46,100 33,200 10,000 - - - 43,200

1 090,862 100,400 328,482 173,370 166,270 159,070 163,270 990,462GRAND TOTAL (1+2+3+4) 
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ANNEXE B 
 
 

PLAN QUINQUENNAL D’INVESTISSEMENTS UNIVERSITAIRES 2007-2012 
 
 1 Conditions liées à l’octroi des montants approuvés en vertu du Plan 

quinquennal d’investissements universitaires 
 

1.1 L’aliénation d’un immeuble pour lequel un établissement a reçu des 
sommes à titre d’initiatives nouvelles et de parachèvements ne peut se faire 
sans l’accord préalable de la ministre. Le produit de cette aliénation est 
récupéré par le Ministère dans une proportion égale à celle de sa 
participation financière au coût de construction. 

 
1.2 Les établissements sont assujettis aux étapes d’approbation établies par le 

Ministère. 
 
1.3 Pour la réalisation d’un investissement approuvé en vertu du présent plan, 

l’établissement universitaire doit adjuger un contrat de construction en 
procédant par appel d’offres de la manière prévue au Règlement sur les 
contrats de construction des immeubles des commissions scolaires, 
approuvé par le décret numéro 1015-90 du 11 juillet 1990 (c. I-13.3, r. 0.01) 
ainsi que les modifications subséquentes. 

 
1.4 Pour un contrat de construction de plus d’un million de dollars alloué dans 

le cadre d’un projet d’initiatives nouvelles ou de parachèvements, 
l’établissement doit s’assurer que l’entrepreneur est titulaire d’un certificat 
d’enregistrement dûment reconnu attestant que celui-ci possède, à l’égard 
de la réalisation de travaux de construction, un système d’assurance de la 
qualité conforme à la norme ISO 9001-2000. 

 
1.5 Maintien des actifs 
 

1.5.1 Les montants alloués au titre du maintien des actifs immobiliers 
doivent être affectés strictement à cette fin par les établissements. 
Tout montant affecté à une autre fin sera récupéré par le Ministère. 

 
1.5.2 Les établissements doivent, au préalable de l’octroi des subventions 

associées aux enveloppes normalisées de maintien des actifs, fournir 
au Ministère un budget détaillé des dépenses d’investissement par 
projet et par bâtiment au titre de chacune des enveloppes 
(réaménagement, rénovation, rattrapage en rénovation et correction 
des allocations normalisées pour la rénovation). Les projets autorisés 
devront être inscrits sous un numéro spécifique aux états financiers.  

 
1.6 Nouvelles initiatives 
 

Dans le cadre d’un projet d’initiatives nouvelles ou de parachèvements, les 
subventions sont versées aux conditions contenues dans un protocole 
d’entente sur le suivi des projets d’investissements universitaires. 

 
2 Superficies reconnues pour le calcul des enveloppes normalisées 
 
À compter du Plan d’investissements universitaires 1997-2002, les superficies 
reconnues pour le calcul des enveloppes normalisées doivent avoir été autorisées 
dans le cadre d’un projet (construction ou achat) approuvé au plan quinquennal. À 
compter du Plan d’investissements universitaires 2004-2009, les superficies 
financées excluent les espaces liés à la recherche. Seules l’enveloppe de rattrapage 
en rénovation ainsi que l’enveloppe de bonification de maintien des actifs pour les 
corrections aux allocations normalisées pour la rénovation considèrent aussi les 
espaces liés à la recherche. 

 



 

ANNEXE C

PLAN QUINQUENNAL D'INVESTISSEMENTS UNIVERSITAIRES 2007-2012
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(A) (B) (C) (D)=(A+B+C)

 Bishop's 0,301 1,230 0,622 2,153 0,071

 Concordia 2,261 5,282 3,606 11,149 1,043

 Laval 3,024 11,483 8,475 22,982 1,874

 McGill 2,980 12,348 10,064 25,392 1,882

 Montréal 2,986 10,097 7,771 20,854 2,227

 HEC 0,542 0,990 0,441 1,973 0,525

 Polytechnique 0,581 1,179 1,402 3,162 0,867

 Sherbrooke 1,236 3,592 2,652 7,480 0,563

Total partiel sans l'UQ 13,911 46,201 35,033 95,145 9,052

 Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 0,093 0,109 0,000 0,202 0,131
 Université du Québec à Chicoutimi 0,466 0,960 0,357 1,783 0,414

 Université du Québec à Montréal 2,075 3,464 1,863 7,402 2,077
 Université du Québec en Outaouais 0,306 0,738 0,440 1,484 0,294

 Université du Québec à Rimouski 0,272 0,938 0,595 1,805 0,319
 Université du Québec à Trois-Rivières 0,676 1,947 1,233 3,856 0,631

 Institut national de la recherche scientifique 0,079 0,159 0,793 1,031 0,405

 École nationale d'administration publique 0,083 0,087 0,000 0,170 0,124

 École de technologie supérieure 0,464 0,913 0,058 1,435 0,212

 Télé-université 0,049 0,039 0,000 0,088 0,195

 Université du Québec (siège social) 0,226 0,645 0,328 1,199 0,146

Total partiel de l'UQ 4,789 9,999 5,667 20,455 4,948
 

       TOTAL  18,700 56,200 40,700 115,600 14,000

* La répartition est établie sur la base des paramètres du nouveau Cadre normatif, approuvé par le CT 200960 du 6 avril 2004
et révisé par le CT 203477 du 28 mars 2006.

v

EN
VE

LO
PP

ES
N

O
R

M
A

LI
SÉ

ES
R

ÉP
A

R
TI

ES
 E

T 
A

JU
ST

ÉE
S

(A
nn

ex
e 

A
, s

ec
tio

n 
1.

1)

RÉPARTITION DES ENVELOPPES NORMALISÉES RÉPARTIES ET AJUSTÉES

POUR L'ANNÉE 2007-2008
(en millions de dollars)
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POUR LE PARC IMMOBILIER  
(Annexe A, section 1.1)
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ANNEXE D

PLAN QUINQUENNAL D'INVESTISSEMENTS UNIVERSITAIRES 2007-2012

(A) (B)

 Bishop's 0,221 0,216
 Concordia 1,977 1,156
 Laval 0,131 2,957
 McGill 1,466 3,504
 Montréal 1,743 2,623
 HEC 0,476 0,181
 Polytechnique 0,080 0,378
 Sherbrooke 1,693 0,860

Total partiel sans l'UQ 7,787 11,875

 Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue 0,364 0,026
 Université du Québec à Chicoutimi 0,758 0,236

 Université du Québec à Montréal 0,938 0,769
 Université du Québec en Outaouais 0,263 0,141

 Université du Québec à Rimouski 0,375 0,241
 Université du Québec à Trois-Rivières 0,662 0,430

 Institut national de la recherche scientifique 0,001 0,247
 École nationale d'administration publique 0,162 0,016
 École de technologie supérieure 0,479 0,203
 Télé-université 0,210 0,008
 Université du Québec (siège social) 0,001 0,108

Total partiel de l'UQ 4,213 2,425

       TOTAL  12,000 14,300

* La répartition est établie sur la base des paramètres du nouveau Cadre normatif, approuvé par le CT 200960 du 6 avril 2004 
et révisé par le CT 203477 du 28 mars 2006. 

** La répartition de l'enveloppe liée aux corrections des allocations normalisées est établie en considération 
de la valeur de remplacement et de l'âge ajusté de tous les espaces (enseignement et recherche). 

CORRECTIONS DES ALLOCATIONS 
NORMALISÉES POUR LA 

RÉNOVATION DES ESPACES (Annexe
A, section 1.2) 

LIÉ À LA CROISSANCE DES EFFECTIFS ÉTUDIANTS ET DU PERSONNEL
RÉPARTITION DE L'ENVELOPPE AUTORISÉE POUR L'AJOUT AU PARC MOBILIER

POUR L'ANNÉE 2007-2008
(en millions de dollars)

AJOUT AU PARC 
MOBILIER LIÉ À LA 
CROISSANCE DES 

EFFECTIFS (Annexe A, 
section 1.2)

 
ÉTABLISSEMENTS

AINSI QUE DE L'ENVELOPPE AUTORISÉE POUR LES CORRECTIONS 
DES ALLOCATIONS NORMALISÉES POUR LA RÉNOVATION DES ESPACES
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1 
1 MAINTIEN DES ACTIFS 

 
 
Le Plan quinquennal d’investissements universitaires (PQI) 2007-2012 comprend les trois  
enveloppes de maintien des actifs suivantes: 
 
- l'enveloppe de réaménagement du parc immobilier; 
- l'enveloppe de rénovation du parc immobilier; 
- l’enveloppe de rattrapage du parc immobilier. 
 
et,  à compter de 2007-2008, les deux enveloppes de bonification suivantes : 
 
- l'enveloppe de corrections aux allocations normalisées de maintien des actifs 

immobiliers (rénovation des bâtiments)  
- l'enveloppe d’ajout normalisé au parc mobilier lié à l’évolution des effectifs étudiants 

et du personnel. 
 
Depuis le Plan quinquennal 2005-2010, l’enveloppe de rattrapage du parc immobilier a été 
ajoutée pour les travaux de réfection majeurs du parc immobilier.   
 
Une enveloppe particulière du Fonds québécois de la recherche sur la nature et les 
technologies (FQRNT) destinée au maintien des actifs est aussi présentée. 
 
Depuis les modifications apportées au Plan quinquennal d’investissements universitaires  
2006-2011, il y a eu ajout d’une nouvelle enveloppe en efficacité énergétique destinée au 
maintien des actifs. 
 
 

1.1 Enveloppes de maintien des actifs du parc immobilier 
 
Les enveloppes de maintien des actifs sont réparties au prorata des besoins normalisés 
théoriques. Ces derniers sont basés sur la valeur de remplacement des espaces subventionnés 
en propriété liés à l’enseignement (VRESPE). Cette valeur est déterminée par la somme des 
valeurs des espaces inventoriés liés à l’enseignement par catégories et sous-catégories 
multipliées par le coût normé de chaque catégorie et sous-catégorie auquel sont ajoutés les 
honoraires professionnels, les coûts relatifs aux aménagements extérieurs et le facteur 
régional de coût de construction. 
 
 
Besoins normalisés théoriques de réaménagement des espaces du parc immobilier  
 
Les besoins en réaménagement du parc immobilier lié à l’enseignement sont estimés de la 
façon suivante : 

 
0,5 %  x  VRESPE 

 
Pour l’année 2007-2008, les besoins représentent 24 434 000 $. Les détails de ces calculs 
sont présentés aux tableaux 3 et 4 ci-joints. 
 
 
Besoins normalisés théoriques de rénovation des espaces du parc immobilier  
 
Les besoins en rénovation du parc immobilier lié à l’enseignement, pour l’ensemble des 
établissements, sont estimés de la façon suivante : 

 
1,5 %  x  VRESPE 

 
Ces besoins théoriques totaux sont répartis entre les établissements au prorata du produit de 
la VRESPE et de l’âge ajusté moyen des espaces subventionnés en propriété liés à 
l’enseignement de chacun des établissements. 
 
Pour l’année 2007-2008, les besoins représentent 73 311 000 $. Les détails de ces calculs 
sont présentés aux tableaux 3 et 4 ci-joints. 
 
 
 



2 
Enveloppe de rattrapage des espaces du parc immobilier  
 
L’enveloppe totale de rattrapage en rénovation dont le Ministère dispose, soit 40 700 000 $ 
en 2007-2008, est répartie au prorata du produit de la VRESP 25ans+ et de l’âge moyen ajusté 
de tous les espaces subventionnés en propriété de 25 ans et plus.  
 
Enveloppes réparties 
 
Pour l’année 2007-2008, le Ministère dispose d’une enveloppe de 115 600 000 $ à distribuer 
aux établissements, dont 18 700 000 $ pour le réaménagement, 56 200 000 $ pour la 
rénovation et 40 700 000 $ pour le rattrapage. 

 
 

1.2    Enveloppes de bonification  
 

1.2.1  Enveloppe de corrections aux allocations normalisées de maintien des actifs  
          immobiliers (rénovation des bâtiments)   
 

Cette enveloppe est répartie au prorata des besoins normalisés théoriques pour la 
rénovation de tous les espaces. Ces besoins sont basés sur la valeur de remplacement 
des espaces subventionnés en propriété (VRESP). Cette valeur est déterminée par la 
somme des valeurs de tous les espaces inventoriés par catégories et sous-catégories 
multipliées par le coût normé de chaque catégorie et sous-catégorie auquel sont 
ajoutés les honoraires professionnels, les coûts relatifs aux aménagements extérieurs et 
le facteur régional de coût de construction. 

 
Besoins normalisés théoriques pour la bonification de la politique de maintien des 
actifs immobiliers (rénovation des bâtiments)  

 
Les besoins en rénovation du parc immobilier, pour l’ensemble des établissements, 
sont estimés de la façon suivante : 
 

    1,5 %  x  VRESP 
 
Ces besoins théoriques totaux sont répartis entre les établissements au prorata du 
produit de la VRESP et de l’âge ajusté moyen de tous les espaces subventionnés en 
propriété de chacun des établissements. 

 
Pour l’année 2007-2008, les besoins représentent 105 209 000 $. Les détails de ces 
calculs sont présentés au tableau 5 ci-joint. 

 
Pour l’année 2007-2008, le Ministère dispose d’une enveloppe de 14 300 000 $ à 
distribuer aux établissements pour l’enveloppe de corrections aux allocations 
normalisées de maintien des actifs. 
 
 

1.2.2  Enveloppe d’ajout normalisé au parc mobilier lié à l’évolution des effectifs  
          étudiants et de personnel 
 

Cette enveloppe est répartie au prorata des besoins normalisés théoriques pour l’ajout 
au parc mobilier lié à l’enseignement.  Ces besoins sont basés sur 50 p. 100 de la 
somme de la portion des besoins théoriques non distribués dans le Plan quinquennal 
d’investissements universitaires 2003-2004 ainsi que de l’accroissement de la valeur 
normalisée du parc mobilier lié à l’enseignement depuis celui-ci, le tout conformément 
aux paramètres du cadre normatif.  
 
Pour l’année 2007-2008, les besoins représentent 30 353 000 $. Les détails de ces 
calculs sont présentés au tableau 6 ci-joint. 

 
Pour l’année 2007-2008, le Ministère dispose d’une enveloppe de 12 000 000 $ à 
distribuer aux établissements pour l’enveloppe d’ajout normalisé au parc mobilier lié à 
l’évolution des effectifs étudiants et de personnel.  
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1.3 Fonds québécois de la recherche sur la nature et les technologies (FQRNT) 

 
Les principaux objectifs du FQRNT sont les suivants : 
 
- encourager la formation des jeunes chercheurs et chercheuses en offrant des bourses 

d’études aux meilleurs étudiants et étudiantes; 
 
- aider les chercheurs et les chercheuses en début de carrière à s’établir en tant que 

chercheurs et chercheuses autonomes et à affronter la compétition à l’échelle nationale 
et internationale; 

 
- faciliter le regroupement de chercheurs et de chercheuses en équipes et dans des 

centres afin de maximiser leurs efforts et d’offrir un milieu stimulant aux étudiants et 
étudiantes; 

 
- stimuler la diffusion de connaissances. 
 
Le gouvernement accorde au FQRNT un montant de 2 170 000 $ pour chacune des années 
du Plan quinquennal 2007-2012. 
 
Ce fonds est sous la responsabilité du ministère du Développement économique, de 
l’Innovation et de l’Exportation (MDEIE). Ce dernier fait la distribution aux établissements 
qui est, par la suite, rapportée au Plan quinquennal d’investissements universitaires pour 
suivi et allocation de la subvention par le MELS. 
 
Le tableau 7 indique les montants accordés aux établissements pour l’année 2006-2007. 
 
 

1.4 Efficacité énergétique  
 

L’enveloppe totale pour la réalisation de projets en efficacité énergétique dont le Ministère 
dispose, soit 3 000 000 $ en 2007-2008, est allouée sur présentation de projets par les 
universités. Chaque projet est évalué selon sa qualité et se voit attribuer une subvention en 
fonction de critères définis dans la norme d’allocation. Sont admissibles les projets soumis 
après le 4 mai 2006 et qui ont une période de retour sur l’investissement entre 7 et 15 ans. 
Un premier projet déposé au MELS doit donner des économies d’énergie d’au moins 7 % 
par rapport à la consommation unitaire de l’année de référence 2002-2003. 
 

 
2 MESURE DU DISCOURS SUR LE BUDGET 1995-1996 

 
 
Développement des systèmes d’information 
 
Depuis le discours sur le budget 1995-1996, les dépenses relatives au développement des 
systèmes d'information doivent être inscrites comme actif immobilisé. 
 
Il s'agit du coût lié à la mise au point et à l'amélioration des logiciels et des sommes 
employées pour acquérir le matériel informatique nécessaire au soutien de cette activité. 
 
Le montant des dépenses liées au développement des systèmes d'information pour 
l'ensemble du réseau universitaire est estimé à 14 000 000 $ par année ou à 70 000 000 $ 
pour la période quinquennale. 
 
La répartition de cette enveloppe par établissement universitaire est présentée au tableau 8. 

 
 
3 NOUVELLES INITIATIVES 
 

 
L’enveloppe des nouvelles initiatives comporte deux sous-enveloppes :  
 
- les projets d’ajout d’espace; 
- les projets d’infrastructures de recherche. 
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3.1 Les projets d’ajout d’espace 

 
Six projets d’ajout d’espace totalisant 39 200 000 $ sont inscrits au Plan quinquennal 
2007-2012. 
 
L’annexe A présente la liste de ces projets. 
 

 
3.2 Les projets d’infrastructures de recherche 

 
Des projets ont été autorisés dans le cadre du Programme de soutien à la recherche (volet 2 : 
appui au financement d’infrastructures de recherche) du ministère du Développement 
économique, de l’Innovation et de l’Exportation. Les montants octroyés par le MDEIE ont 
été virés, par la suite, au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, qui procède à 
l’allocation de la subvention. 
 
Des montants ont également été virés du MDEIE au MELS pour assurer la contrepartie du 
gouvernement du Québec à des projets de la Fondation canadienne de l’innovation (FCI) 
accordés aux établissements universitaires. Ces projets sont notamment associés au 
programme Fonds des leaders et Fonds de l’avant-garde et des initiatives nouvelles de la 
FCI. 
 
L’annexe A présente la liste des projets concernés et leur montant respectif. 

 
 
4 PARACHÈVEMENTS 

 
 
On fait ici référence à des projets déjà approuvés par des plans antérieurs à titre de nouvelles 
initiatives mais qui ne sont pas complétés. Les montants inscrits sous la rubrique 
« parachèvements » correspondent à une estimation des dépenses non réalisées dans les 
années antérieures.  
 
Ces projets sont présentés à l’annexe A. 
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5      LISTE DES TABLEAUX 
 
 
Maintien des actifs 
 
 Enveloppes attribuées pour le réaménagement et la rénovation du parc immobilier lié à 

l’enseignement, enveloppe attribuée pour le rattrapage en rénovation, enveloppe attribuée 
pour les corrections aux allocations normalisées pour la rénovation des espaces et 
l’enveloppe attribuée pour l’ajout normalisé au parc mobilier lié à l’enseignement 

  
 
 Tableau 1 : Valeur de remplacement des espaces subventionnés en propriété 
  pour l’année 2007-2008   
 
 Tableau 2 : Ajustement de l’âge moyen des espaces subventionnés en propriété 
  pour l’année 2007-2008 
 
 Tableau 3 : Enveloppes théoriques de réaménagement et de rénovation liées à l’enseignement 

 et enveloppe de rattrapage en rénovation pour l’année 2007-2008 
  
 Tableau 4 : Enveloppes réparties de réaménagement et de rénovation liées à l’enseignement 

 et enveloppe de rattrapage en rénovation pour l’année 2007-2008 
 
     Tableau 5 : Enveloppes réparties associées aux corrections des allocations normalisées  
                               pour la rénovation des espaces d’enseignement et de recherche, année 2007-2008  
 
     Tableau 6 : Enveloppes réparties associées à l’ajout normalisé au parc mobilier lié à 
                               la croissance des effectifs étudiants et du personnel pour l’enseignement,  
                               année 2007-2008 

 
 
 Enveloppe du FQRNT 
 

 Tableau 7 : FQRNT pour l’année 2007-2008 
 
 
 
 Mesure du discours sur le budget 1995-1996 
 

 Tableau 8 : Développement des systèmes d’information pour le Plan quinquennal 2007-2012 
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